
Une formation permettant d’acquérir les bases de la vente en 
animalerie.

Cette formation permet aux élèves d’entamer l’apprentissage 
des fondamentaux concernant l’identification des animaux, des 
végétaux aquatiques, des équipements, produits et accessoires 
couramment commercialisés.

2nde PROFESSIONNELLE CONSEIL-VENTE
SPÉCIALITÉ VENTE EN ANIMALERIE

◊	 1 semaine de stage collectif pour l’éducation à la santé et au 
développement durable.
◊	 Mise à niveau (Français, Mathématiques, etc.) suite aux tests 
réalisés en début d’année (30h).
◊	 Des enseignements pour découvrir l’environnement profes-
sionnel et développer la connaissance du milieu professionnel: 
découverte du toilettage, notion de bien-être animal. 
◊	 4 à 6 semaines de stage en entreprise du secteur de la vente 
et une période de stage au sein de l’animalerie de établissement.
◊	 Enseignement à l’Initiative de l’établissement axé sur la 
professionnalisation des élèves : préparation des stages, visites, 
Réalisation du projet d’orientation, etc. (90h).

•	Bac pro Technicien Conseil Vente en Animalerie (TCVA)
(apprentissage ou voie scolaire)
•	Autres Bac pro agricoles du secteur vente
•	Passerelles possibles vers d’autres Bac pro sur dérogation

Lycée Agricole de Cibeins

ENSEIGNEMENTS ET OBJECTIFS

EXPÉRIENCES PROFESSIONNALISANTES

ENSEIGNEMENTS ET OBJECTIFS

LYCÉE PUBLIC
D’ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL, 
TECHNOLOGIQUE ET PROFESSIONNEL

Domaine de Cibeins
01600 MISÉRIEUX

04.74.08.88.22

epl.cibeins@educagri.fr

www.cibeins.fr


